
Bonjour à toutes/tous,

Vous le savez peut-être déjà : mercredi 16 janvier au matin aura lieu notre procès. Nous - 
Cédric et Solen - allons être jugés pour « dégradations légères de bien privé en réunion », à 
savoir des slogans contre la construction de l'aéroport de Notre-Dame-Des-Landes écrits au Posca et 
quelques affiches collées au scotch sur le mur de la permanence PS du 12e arrondissement de Paris. 
Nous sommes également jugés pour « refus de prélèvement biologique » parce que nous avons 
refusé de donner notre ADN pendant la garde à vue. 

Suite à notre arrestation en « flagrant-délit » le 15 novembre 2012, nous avons été privés de liberté 
pendant 62 heures (48h de garde à vue et 14h de cellule au Tribunal). Nous avons également subis 
des perquisitions de nos domiciles avec saisie de nos ordinateurs et téléphones portables, ainsi que 
des documents personnels. Téléphones portables qui ne nous ont pas été rendus depuis, et 
ordinateurs dont les contenus ont été totalement téléchargés par le Service d'Investigation 
Transversale.

La disproportion entre les faits reprochés et le traitement subi montre l'instrumentalisation de cette 
affaire par le gouvernement socialiste. Nous avons également appris que notre dossier était passé 
par les services de l'antiterrorisme, ce qui montre que tous les faits liés à Notre-Dame-des-Landes 
sont considérés comme des affaires d’État. Avant même l'audience, cette histoire est dors et déjà 
aberrante au vu de la réponse de la police aux faits.

Pour montrer votre soutien, vous indigner, montrer votre émoi, défendre la liberté d'expression, 
vous lever face à la répression, discuter, ou encore connaître l'issue du procès, LE RDV EST À 
8H30 AU TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE PARIS où se tiendra l'audience à 9h (à la 
24e Chambre). Il est bien entendu demandé à toutes les personnes qui le peuvent d'être présentes 
mais également de proposer le rendez-vous aux ami-e-s présent-e-s à Paris ou proche banlieue.

Je sais que ce mail n'arrivera pas seulement dans des boites aux lettres parisiennes, et tant mieux. La 
première chose que nous pouvons faire où que nous soyons est d'en parler, de témoigner, de faire 
connaître ce type d'affaires - qui malheureusement deviennent presque normales- en transférant ce 
mail à quelques-uns de vos contacts par exemple. Enfin, vous pouvez lire le témoignage de notre 
fabuleux week-end en entier ici (http://zad.nadir.org/spip.php?article638), écrit par Cédric.

En espérant vous voir nombreu-x-ses mercredi,

La lutte continue !

Solen
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